
Agent polyvalent voirie-manifestations (H/F) 

Par voie statutaire ou à défaut contractuelle 

Temps complet 

Poste de catégorie C 

A pourvoir dès que possible 

 

Rejoindre la commune de Fouesnant, c’est évoluer au sein de l’un des territoires les plus attractifs 
du Finistère Sud. Entre plages de sable fin, océan, espaces naturels préservés et dynamisme 
touristique, Fouesnant offre un environnement de travail unique.  

Afin de renforcer son équipe technique, la commune recrute un agent polyvalent voirie – 
manifestations. Ce poste s’inscrit dans un environnement dynamique, marqué par une forte 
activité touristique et un calendrier d’événements particulièrement dense entre mai et 
septembre. 

Missions principales : 

Manifestations et événements 

• Participer activement à la préparation, l’installation et le démontage des manifestations 
(culturelles, sportives, festives). 

• Mettre en place la signalisation temporaire, les barrières, podiums, stands et 
équipements nécessaires. 

•  Contribuer au nettoyage et à la remise en état des sites après chaque manifestation. 

Voirie  

• Participer aux travaux de petite maintenance : rebouchage de nids-de-poule, entretien 
des trottoirs, signalisation temporaire. 

• Intervenir lors d’opérations de déneigement ou de salage en période hivernale ainsi que 
pour le ramassage des feuilles.  

• Soutien à l’équipe voirie dès que nécessaire 

Profil recherché : 

• Polyvalence, grand sens du service public et goût pour le travail en extérieur. 

• Capacité à travailler en équipe, à s’adapter aux imprévus et à gérer les pics d’activité. 

• Rigueur, autonomie 

• Bonne condition physique. 

• Permis B, C exigés et CE fortement apprécié 



• Disponibilité accrue entre mai et septembre (horaires variables, soirées et week-ends 
selon les manifestations). 

• Expérience sur un poste aux contraintes similaires souhaitée, mais débutants motivés 
acceptés. 

Conditions d’emploi : 

• Organisation sur 2 cycles saisonniers (été/hiver) 
• Participation aux astreintes we et jours fériés  
• Rémunération selon grille indiciaire + régime indemnitaire  
• Salaire indicatif : 2190 € bruts 
• Participation employeur pour la mutuelle santé et la prévoyance 
• CNAS et amicale du personnel 
• Forfait mobilité durable 


